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La contribution positive de l’investissement étranger à la croissance économique, à la création 
d’emplois et à la hausse du niveau de vie est largement reconnue par les gouvernements, 
partout dans le monde. Les investissements étrangers et la prédisposition des marchés à les 
accueillir ont joué un rôle important dans le développement de l’économie de nombreuses 
régions.  
 
Au fil des ans, l’économie mondiale a connu une forte diminution des obstacles à 
l’investissement étranger, sous l’effet de l’accueil favorable réservé par les gouvernements aux 
investisseurs désirant mettre leurs capitaux, leurs technologies et leur expertise en matière de 
gestion au service de la croissance économique et de la création d’emplois. La réduction de ces 
obstacles a entraîné un triplement des investissements étrangers directs, de 300 milliards de 
dollars par an dans les années 1990 à 900 milliards en 20051. Cette forte hausse a contribué de 
manière significative à la croissance économique mondiale, dont le montant en dollars a doublé 
au cours de la même période2. Bien que les investissements aient été largement répartis sur le 
plan géographique, la majeur partie de la hausse a concerné l’Europe occidentale, les États-Unis 
et la Chine. 
 
Malgré les avantages évidents de l’investissement étranger, la communauté économique 
mondiale constate avec beaucoup de préoccupation une nouvelle vague de protectionnisme en 
matière d’investissement, qui se manifeste par des suggestions d’action ou des initiatives 
délibérées de gouvernements visant à interdire ou entraver les investissements étrangers, sous 
prétexte de protéger des « secteurs stratégiques » ou de « préserver la sécurité nationale ». Le 
plus surprenant est que des pays qui ont longtemps encouragé les investissements étrangers et 
en ont bénéficié dressent maintenant pour des motifs politiques des barrières bloquant ces 
investissements dans des secteurs aussi divers que l’énergie, les services financiers (y compris les 
Bourses et les banques), l’acier, l’industrie alimentaire, le tabac et les ports.  
 
 

                                                 
1 ONU, Rapport mondial sur l’investissement 2004 et 2006. 
2 Fonds monétaire international, World Economic Outlook Database 
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Ces mesures nuisent à une circulation relativement libre des investissements et réduisent les 
bénéfices qu’ils apportent tant aux pays d’origine qu’aux pays bénéficiaires. Les entraves 
protectionnistes aux flux d’investissement étranger augmentent les coûts, rendent les pays 
moins compétitifs et génèrent une incertitude qui contraint les entreprises à rechercher d’autres 
solutions, moins avantageuses. Il se crée en outre un effet de contagion négatif qui sape les 
possibilités de reprise rapide des négociations du cycle de Doha sur la libéralisation du 
commerce mondial. 
 
La Chambre de commerce internationale (ICC) est fermement convaincue que l’investissement 
étranger est essentiel à une prospérité durable des pays développés et en développement. Tous 
les gouvernements de nations souveraines ont certes le droit d’imposer des réglementations, 
mais il est indispensable qu’ils s’abstiennent, ce faisant, d’entraver les investissements étrangers 
ou de les frapper de discrimination. Certains États sont clairement allés trop loin. ICC déplore 
cette tendance et appelle instamment les gouvernements des pays développés et en 
développement à éviter tout protectionnisme en matière d’investissement et à respecter en 
paroles et en actes leurs engagements d’accueillir favorablement l’investissement étranger axé 
sur le marché.  
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À propos d’ICC 
ICC est l’organisation mondiale des entreprises. Porte-parole reconnu de la communauté 
économique, elle s’exprime au nom des entreprisesde tous les secteurs dans le monde entier.  
Sa principale mission est de défendre un système mondial de commerce et d’investissement 
ouvert, ainsi que l’économie de marché, et d’aider les entreprises à relever les défis et saisir les 
opportunités de la mondialisation. Dirigeants et experts de ses entreprises membres travaillent à 
formuler le point de vue de la communauté économique, tant sur de grands problèmes touchant 
au commerce et à l’investissement que sur des sujets techniques essentiels. Fondée en 1919, ICC 
fédère aujourd’hui des milliers de sociétés et d’associations économiques, dans 130 pays. 
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